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I. PREAMBULE  
 
 

A. OBJET DU CONTRAT DE SEJOUR  

 
 

Le contrat de séjour définit les droits et les obligations de l'établissement et du 

résident avec les conséquences juridiques et sociales qui en découlent. Il est établi lors 

de l'admission et remis à chaque personne et, le cas échéant, à son représentant légal au 

plus tard dans les quinze jours qui suivent l'admission. Le contrat est signé dans le mois 

qui suit l'admission. Les références législative et règlementaire du contrat de séjour 

sont : la loi n° 2002-02 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale, le décret n° 2004-

1274 du 24 novembre 2004 relatif au contrat de séjour, les recommandations de la 

commission des clauses abusives n°85-03 et 08-02 concernant les contrats proposés 

par les EHPAD (BOCCRF du 23/04/2008), la loi n°2014-344 du 17 mars 2014 article L 

314-10-ρ ÄÕ #ÏÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ et des familles relative au pratique commerciale 

abusive en cas de décès ÄȭÕÎ ÒïÓÉÄÅÎÔ. 
 
 

B. ELABORATION DU CONTRAT DE SEJOUR  

 
 

La participation de la personne admise et, si nécessaire, de sa famille ou de son 

représentant légal est obligatoirement requise pour l'établissement du contrat, à peine 

de nullité de celui-ci.  
 

C. MODIFICATION DU CONTRAT DE SEJOUR  

 
 

Les changements initiaux du contrat font l'objet d'avenants ou de modifications conclus 

et élaborés dans les mêmes conditions.  
 
 

D. DESIGNATION DE LA PERSONNE DE CONFIANCE 

Le résident souhait -il désigner une personne de confiance  : 

Oui Ã   Non Ã 



CONTRAT DE SEJOUR EHPAD LES MYRTILLES 3 

 

Si oui, se référer à la procédure de désignation de la personne de confiance inscrite au 

ÌÉÖÒÅÔ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȢ 

 

E. SIGNATAIRES DU CONTRAT DE SEJOUR  

 
 

Ce contrat de séjour est établi entre Ìȭ%(0!$ ÌÅÓ -ÙÒÔÉÌÌÅÓ 1ÕÁÒÔÉÅÒ 3ÉÂÌÅÙÒÁÓ 

07190 Saint -Pierreville , 

et  

M./Mmeȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣdésigné ci- après par le terme « le résident »,   
 
Ou le cas échéant son représentant légal représe ÎÔï ÐÁÒȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ,  

 

ÄïÓÉÇÎï ÐÁÒ ÌÅ ÒïÓÉÄÅÎÔȟ ÐÏÕÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÅÔ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÑÕȭÅÎÔÒÁÉÎÅ ÌÁ 

signature de ce contrat de séjour.  

 

II.  L' ACCUEIL  
 

A. CONDITIONS D'ADMISSION  

 
 

L'établissement reçoit des personnes des deux sexes, seules ou en couple, âgées d'au 

moins 60 ans (personnes de moins de 60 ans sur dérogation). L'admission est 

prononcée par le Directeur après avis de l'équipe médicale et après constitution du 

dossier administratif. Une visite de pré-admission devra être organisée par 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄÕ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÊÏÕÒÓ ÑÕÉ ÐÒïÃîÄÅÎÔ ÌȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎȢ  

! ÃÅÔÔÅ ÏÃÃÁÓÉÏÎ ÏÕ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÕ ÓïÊÏÕÒȟ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÒÏÐÏÓÅÒÁ ÕÎ ÒÅÃÕÅÉÌ 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÃÏÍÐÌïÔï ÁÖÅÃ ÌÅ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÅÔȾÏÕ ÓÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌïÇÁÌ afin 

ÄȭÏÆÆÒÉÒ ÕÎ ÁÃÃÕÅÉÌ ÁÄÁpté. 

 

 

B. DUREE ET PERIODE D'ESSAI  

 
 

Ce contrat de séjour est établi pour une durée illimitée à compter ÄÕ ȣȣȣȣȣ... 
Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÍÂÒÅ ÏÕ Û ÄïÆÁÕÔȟ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ 
structure.  
 

! ÌȭÉÓÓÕe ÄȭÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÐÒÏÂÁÔÏÉÒÅ ÄȭÕÎ ÍÏÉÓȟ ÌȭïÔÁblissement ou le Résident pourront 

mettre fin librement au contrat de séjour sans préavis ni indemnités supplémentaires.  
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III.  CONDITIONS FINANCIERES  
 

Le présent contrat comporte une annexe (n°1), réactualisée annuellement, à caractère 
informatif et non contractuelle.  
 
 
 

A. LES FRAIS DE SEJOUR 

 
 
Article 1 : Le prix de journée   
 
Le prix de journée est composé : 
 

- ÄȭÕÎ Ⱥ tarif hébergement complet  » (hébergement + restauration),  
 

- ÄȭÕÎ Ⱥ tarif dépendance  » établi selon le degré de dépendance de chacun,  
 

- ainsi que du ticket modérateur (GIR 5-6)  
 
Ces tarifs sont arrêtés annuellement par le Conseil Départemental ÄÅ Ìȭ!ÒÄîÃhe. 
 
 
Article 2 : Le prix de réservation   
 
Le prix de réservation correspond au tarif hébergement complet déduction faite du tarif 
de restauration. 
 
#Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÓÅÒÁ ÆÁÃÔÕÒï ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÍÂÒÅ ÅÔ ÓȭÁÒÒðÔÅ à ÌȭÅÎÔÒïÅ 
effective du résident. 
 
 
Article 3 : Dépôt de garantie - caution   
 
,Å ÒïÓÉÄÅÎÔ ÓȭÁÃÑÕÉÔÔÅ ÄȭÕÎ ÄïÐĖÔ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÅȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ÅÎÃÁÉÓÓï ÐÁÒ ÌÅ 4ÒïÓÏÒÉÅÒȟ Û ÓÏÎ 
ÁÒÒÉÖïÅ ÄÁÎÓ Ìȭétablissement. Ce dernier est demandé pour garantir le paiement des frais 
ÄÅ ÓïÊÏÕÒ ÅÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÌÅÓ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎÓ ÏÕ ÃÈÁÒÇÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÄȭïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ 
dégradations du fait du résident constatées dans les locaux privatifs mis à sa disposition. 
Le montant du dépôt de garantie ne peut excéder un montant égal à deux fois le tarif 
ÍÅÎÓÕÅÌ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÒÅÓÔÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄÕ ÒïÓÉÄÅÎÔȢ )Ì ÅÓÔ ÆÉØï Û ÕÎ 
ïÑÕÉÖÁÌÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÍÏÉÔÉï ÄȭÕÎ ÍÏÉÓ ÄÅ σπ ÊÏÕÒÓ ɉÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ Ϲ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅɊ ÓÏÉÔ χππȢππΌȢ 
Le dépôt de garantie est restitué à la personne hébergée ou à son représentant légal dans 
ÌÅÓ ÔÒÅÎÔÅ ÊÏÕÒÓ ÑÕÉ ÓÕÉÖÅÎÔ ÓÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅÍÉÓÅ Û 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄÕ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ ÃÒïÁÎÃÅÓ 
ainsi que des éventuelles dégradations constatées lors du départ du résident. 
 

B. LES AIDES 

 
 

Des aides peuvent êtres déduites au prix de journée, selon les situations individuelles : 
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Article 1 ȡ Ìȭ!ÉÄÅ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ɉ!0,Ɋ 
 
 
3ÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȟ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ ÖÅÒÓïÅ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ Û 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ #ÁÉÓÓÅ Äȭ!ÌÌÏÃÁÔÉÏÎ &ÁÍÉÌÉÁÌÅ ÏÕ ÌÁ -ÕÔÕÁÌÉÔï 3ÏÃÉÁÌÅ !ÇÒÉÃÏÌÅȟ 
ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÉÄÅÒ ÌÅ ÒïÓÉÄÅÎÔ Û ÆÉÎÁÎÃÅÒ ÌÅ ÔÁÒÉÆ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔȢ ,Å ÓÅÃÒïÔÁÒÉÁÔ ÐÅÕÔ ÁÉÄÅÒ ÌÅ 
résident et sa famille à constituer un dossier de demande. 
 
 

Article 2 ȡ !ÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ Û ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 
 
 
Si les ressources du résident sont insuffisantes pour acquitter les frais de séjour, le 
résident et/ou son représentant légal peuvent constituer et déposer à la Mairie du 
domicile de secours, ÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ Û ÌȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ Départemental ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎÏÔÉÆÉïÅ Û 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÒïÓÉÄÅÎÔȟ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÃÏÍÍÅ Ⱥ payant », devra prendre toutes les 
mesures utiles ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÑÕÉÔÔÅÒ ÎÏÒÍÁÌÅÍÅÎÔ ÓÏÎ ÌÏÙÅÒȢ 
 
Au titre de ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ (Article 205 et suivants du code civil), les 
ascendants et les descendants des personnes âgées ont obligation, lorsque celles-ÃÉ ÎȭÏÎÔ 
pas de ressources suffisantes, de leur appoÒÔÅÒ ÕÎÅ ÁÉÄÅ Û ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÏÕ ÕÎÅ ÁÉÄÅ Û ÌÁ 
vie quotidienne. 
 
Pour tout bénéficiaire, des recours en récupération des sommes avancées au titre de 
ÌȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ Û ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÅØÅÒÃïÓ ÐÁÒ ÌÅ 
Département, en application ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣρσς-ψ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ!ÃÔÉÏÎ 
Sociale et des Familles. 
 

C. LA FACTURATION 

 
 
,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÓïÊÏÕÒ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕe mensuellement et à terme à échoir Û ÌȭÏÒÄÒÅ 
ÄÕ 4ÒïÓÏÒ 0ÕÂÌÉÃȟ ÓÏÉÔ Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ Ìȭ%(0!$ soit à la Trésorerie par chèque ou 
ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅ ɉÓÅ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÒ ÄÅ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÏÕÒ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÌÅ ÆÏÒÍÕÌÁÉÒÅ ÄÅ 
prélèvement). 
 
 
Article 1 ȡ &ÁÃÔÕÒÁÔÉÏÎ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ ÎÏÕÖÅÁÕ ÒïÓÉÄÅÎÔ ɉÖÏÉÒ Annexe 1 Les Tarifs)  
 
,Å ÐÒÉØ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÊÏÕÒ ÄÅ ÒïÓÅÒvation de la chambre. 
,Å ÐÒÉØ ÄÅ ÊÏÕÒÎïÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÄîÓ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅ ÄÕ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÁÎÓ Ìȭ%ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 
 
 
 
Article 2 ȡ &ÁÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÃÁÓ ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ςτÈ 
 
La chambre est réservée au résident pendant son hospitalisation. 
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La facturatiÏÎ ÓȭïÔÁÂÌÉÔ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : 

 

- Du 1er au 3ème jour: Le prix de journée déduction faite du ticket 
modérateur et du tarif dépendance ; 
 

- A partir du 4ème jour: Le prix de journée déduction faite du ticket 
modérateur, du tarif dépendance et du forfait hospitalier (Tarif 
journalier Sécurité Sociale) ; 

 
 
Pour les rïÓÉÄÅÎÔÓ Û Ìȭ!ÉÄÅ 3ÏÃÉÁÌÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ ÁÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ 
ÄȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ Départemental ÄÅ Ìȭ!ÒÄîÃÈÅ ɉ!ÎÎÅØÅ n°3) ou du département 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ 
 
 
 

Article 3 : Facturation en cÁÓ ÄȭÁÂÓÅÎÃÅÓ pour convenances personnelles  
 
,ÅÓ ÁÂÓÅÎÃÅÓ ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÒÉÆ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÌÉÍÉÔïÅÓ Û une 
durée maximale de 5 semaines par année civile, ces absences doivent être signalées 48 
ÈÅÕÒÅÓ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅȢ  
 
Pendant ces absences, 
 

- Le prix de journée ÅÓÔ ÁÃÑÕÉÔÔï ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÊÕÓÑÕȭÛ 72 H 
déduction faites du tarif dépendance et du ticket modérateur ; 

- Au-delà de 72 H et dans la limite des 5 semaines, le tarif ci-dessus sera 
diminué du tarif Restauration. 

 
Pour les résidÅÎÔÓ Û Ìȭ!ÉÄÅ 3ÏÃÉÁÌÅ $ïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅȟ ÓÅ ÒïÆïÒÅÒ ÁÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ 
ÄȭÁÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ départemental ÄÅ Ìȭ!ÒÄîÃÈÅ ɉ!ÎÎÅØÅ n°3) ou du département 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ 
 
 
Article 4 : Facturation lors du décès  
 
En cas de décès, la facturation de la chambrÅ ÄÕ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÓȭÁÒÒðÔÅ ÄîÓ ÌÏÒÓ que ses effets 
personnels ont été retirés des lieux. Le prix de journée appliqué correspond au tarif 
hébergement complet déduction faite du tarif restauration, du tarif dépendance, ainsi 
que du ticket modérateur. 
   
 

IV. LES PRESTATIONS ASSUREES PAR L'ETABLISSEMENT  
 

A. LES PRESTATIONS HOTELIERES  

 

Le prix de journée relatif à l'hébergement est fixé annuellement par arrêté du Président du 
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Conseil Départemental ÄÅ Ìȭ!ÒÄîÃÈÅȢ )Ì ÃÏÕÖÒÅ ÌÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ hôtelières détaillées ci-dessous.  

 

1. Le logement  

 
A la date de la signature du contrat, le logement n° ȣȣȣȣȣȣȣest attribué à  
M. /Mme  ..................................................................  
 
 

Le logement du résident étant un substitut de son domicile, celui-ci peut amener du 

mobilier personnel s'il le désire (fauteuil, table, chaise, télévision, ÐÈÏÔÏÓȣɊȟ dans la 

limite des bonnes conditions d'accessibilité de la chambre et en concertation avec la 

ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ. Concernant les visites, elles sont autorisées à tout 

moment, sauf condition particulière. 

 

2. La restauration  

 

,ȭ%(0!$ fournit l'intégralité des repas.  

La composition des repas est adaptée à l'état de santé du résident et à ses goûts dans la 

mesure du possible. 

Le petit déjeuner est porté en chambre. Tous les autres repas sont servis en salle de 

restaurant sauf si l'état de santé du résident justifie qu'ils soient pris en chambre.  

Le résident peut inviter les personnes de son choix aux déjeuners et aux dîners en salle 

de restaurant. Le tarif pour les invités est arrêté par délibération annuelle du Conseil 

Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ 

 
Les horaires des repas sont les suivants : 
 

- Petit déjeuner entre 7h30 et 8h30  
- Déjeuner à partir de 11h30 (premier service) et 12h00 (second service)  

- Goûter à partir de 15h00 

- Dîner à partir  de 18h30 (premier service) et 18h45 (second service) 
 

3. Le linge et son entretien  

 

Le linge de coucher (drap, couverture, taies, etc...) est fourni et entretenu par 
l'établissement.  
Un trousseau personnel dont la liste est jointe en annexe 4, est demandé. Le linge 
personnel est lavé et repassé par l'établissement. Il  doit être identifié  avec des 
étiquettes cousues  et renouvelé aussi souvent que nécessaire. En cas de perte, 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÅ ÄïÇÁÇÅ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔïÓ ÓÉ ÌÅ ÌÉÎÇÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ marqué. Le 
marquage du linge est à la charge du résident. 

4. L'animation  

 
Les actions d'animation régulièrement organisées par l'établissement ne donnent pas 



CONTRAT DE SEJOUR EHPAD LES MYRTILLES 8 

 

lieu à une facturation supplémentaire (sauf activités exceptionnelles). 
 

5. La téléphonie, internet et le courrier  

 

Toutes les chambres sont équipées de lignes individuelles qui peuvent être ouvertes sur 
demande du résident ou de son représentant auprès du fournisseur de son choix. Le 
ÃÏĮÔ ÄÅ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÌÉÇÎÅ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎÓ seront facturées directement par le 
fournisseur choisi. 
Chaque résident possède une boîte aux lettres située à proximité de la salle à manger. A 
ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÅÔȾÏÕ ÓÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌïÇÁÌ ÐÒïÃÉÓÅÒÏÎÔȟ ÓÉ 
nécessaire, la mise en place de la réexpédition du courrier. 
 

 

6. Les autres prestations  de confort  

 

Le résident pourra bénéficier ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁ ÃÈÏÉÓÉ (coiffeur, esthéticienne) et 

en assurera directement le coût. Le cas échéant, lȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÉÎÆÏÒÍÅÒÁ ÌÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ 

des jours de passage dÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÁÉÒÅÓ ÐÁÒ ÖÏÉÅ ÄȭÁÆÆÉÃÈÁÇÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓȢ 

 

B. LES PRESTATIONS LIEES A LA DEPENDANCE 

 
 

En fonction de leur dépendance, les résidents sont bénéficiaires de l'Allocation 
Personnalisée d'Autonomie (APA) versée par le Conseil Départemental. Cette allocation 
permet de couvrir en partie le coût du tarif dépendance. Le dossier de demande 
Äȭ!0! ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÈÏÒÓ $ÒĖÍÅ-Ardèche est à retirer directement auprès du 
Conseil Départemental de leur résidence principale. 
 

Le degré de perte d'autonomie des résidents est évalué à leur entrée dans 

l'établissement à l'aide de la grille AGGIR qui comporte 6 groupes iso-ressources ou GIR 

numérotés de 1 à 6 (des plus dépendants au plus autonomes). Une participation reste à 

la charge du résident dont le montant minimal est constitué par le tarif GIR 5-6 de 

l'établissement (Ticket modérateur). 

 

Trois tarifs dépendance sont fixés annuellement par le Conseil Général :  

 

- GIR 1-2  

- GIR 3-4  

- GIR 5-6 
 

Ces tarifs sont destinés à couvrir une partie des frais de personnel aide-soignant, de 

blanchisserie, d'entretien des locaux, des produits d'incontinence, etc... 

Les aides qui sont apportées au résident dans ce cadre concernent : la toilette, les autres 
soins quotidiens du corps (coiffage, rasage,...), l'aide à l'habill ement, à l'alimentation, 

les déplacements dans l'enceinte de l'établissement et toutes mesures favorisant le 
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maintien voire le développement de l'autonomie, en préservant la liberté d'aller et 
venir du résident.  

 

L'équipe accompagnera le résident dans l'accomplissement des actes essentiels de la vie 

quotidienne en recherchant la participation de celui-ci chaque fois que possible, dans 

l'objectif de rétablir ou de maintenir le plus haut niveau possible d'autonomie et 

d'exercice de la liberté d'aller et venir.  
 
 

C. SOINS ET SURVEILLANCE MEDICALE ET PARAMEDICALE  
 
 

 
L'établissement assure une permanence 24h/24h : appel malade, veilleurs de nuit.  
 

 

L'EHPAD a rédigé un Plan Bleu détaillant les modalités d'organisation en cas de crise 

sanitaire ou climatique et de mesures de rafraîchissement des locaux, et a passé dans ce 

cadre une convention avec un établissement de santé (CHVA de Privas).  

 

 

En outre, il est signataire d'une convention de partenariat avec :  

 

-  Le CHVA de Privas (Unité Mobile de Soins Palliatifs, Unité mobile 

ÄȭÈÙÇÉîÎÅȟ Filière Gériatrique) ;  

-  ,ȭÈĖÐÉÔÁÌ 3ÔÅ-Marie de Privas via le CMP du Cheylard ;  

 

 

Si le coût du médecin coordonnateur et des infirmières est couvert par le forfait de 

soins versé à l'établissement, les frais relatifs aux produits pharmaceutiques, aux 

transports pour consultation externes, aux examens radiologiques et biologiques ainsi 

que tous les autres frais induits par l'intervention des médecins et intervenants 

paramédicaux ne font pas partie des frais de séjour. Ils seront pris en charge, selon les 

règlements en vigueur, par les caisses d'assurances maladie et les mutuelles de chacun. 

 

 

L'EHPAD propose une liste des intervenants libéraux (médecins généralistes, 

kinésithérapeutes, pédicures) parmi lesquels le résident est amené à choisir les 

professionnels de santé qui le suivra à compter de son entrée dans l'établissement. Si le 

ÒïÓÉÄÅÎÔ ÎȭïÍÅÔ ÐÁÓ ÄÅ ÓÏÕÈÁÉÔȟ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ proposera les intervenants. 
 

5Î 0!3! ɉ0ĖÌÅ Äȭ!ÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ ÄÅ 3ÏÉÎÓ !ÄÁÐÔïÓɊ accueille chaque jour (en semaine) les 

ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÄÅ Ìȭ%(0!$ ÁÔÔÅÉÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÌÁÄÉÅ Äȭ!ÌÚÈÅÉÍÅÒ ÏÕ ÄÅ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÁÐÐÁÒÅÎÔïÅÓ, 

sous couvert du médecin coordonnateur et ÅÎ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÓÏÉÇÎÁÎÔÅȢ Les 

ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÌÅ 0!3! ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÓïÊÏÕÒȟ ÓÅÒÏÎÔ invités 

(et/ou leur représentant) à valider un avenant au contrat de séjour. (Voir annexe n°6) 
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V. LES CONDITIONS DE RESILIATION 
 
 

A. Article 1 ȡ 2ïÓÉÌÉÁÔÉÏÎ Û ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÕ ÒïÓÉÄÅÎÔ 
 
! ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÕ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÓÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÃÏÎÔÒÁÔ ÐÅÕÔ-être résilié à tout 
moment. 
 
,Á ÎÏÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÆÁÉÔÅ Û ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅÔÔÒÅ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄïÅ 
avec accusé de réception. 
 
4ÏÕÔÅ ÒïÓÉÌÉÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÓïÊÏÕÒ ÓÅÒÁ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎ ÐÒïÁÖÉÓ ÄȭÕÎ ÍÏÉÓ Û 
compter de la date de réception de la lettre recommandée. 
 

B. Article 2 : Résiliation pour état de santé  
 
3É ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÓÁÎÔï ÄÕ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÐÌÕÓ ÓÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ, le 
directeur peut, après concertation avec le résident et sa famille, et avis du médecin 
coordonnaÔÅÕÒȟ ÒïÓÉÌÉÅÒ ÌÅ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÓïÊÏÕÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄȭÕÎ ÐÒïÁÖÉÓ ÄȭÕÎ ÍÏÉÓ et 
sous réserve ÑÕȭÕÎÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ ÅÔ ÁÄÁÐÔïÅ ÁÉÔ ïÔï ÐÒÏÐÏÓïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎȢ 
 
Ces solutions sont recherchées avec la famille ou la tutelle, le médecin, les services 
socÉÁÕØȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÕÎ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÖÅÒÓ ÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ou service compétent. 
 
 

C. Article 3 : Résiliation pour incompatibilité avec la vie sociale  
 
%Î ÃÁÓ ÄȭÉÎÃÏÍÐÁÔÉÂÉÌÉÔï ÁÖÅÃ ÌÁ ÖÉÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅȟ ÕÎÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄÅ ÒïÓÉÌÉÁÔÉÏÎ Ðeut être 
ÅÎÇÁÇïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 
 
Le résident, sa famille ou la tutelle sont informés par lettre recommandée avec accusé de 
ÒïÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒÉïÓ ÄÅ ÔÒÏÕÖÅÒ ÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÕ ÍÏÉÓ ÄÅ ÐÒïÁÖÉÓȢ 
 
 

D. Article 4 : Résiliation pour absences injustifiées  
 
En cas de dépassement des 5 semaines annuelleÓ ÄȭÁÂÓÅÎÃÅÓ pour convenance 
personnelle prévu dans le contrat de séjour ÅÔ ÓÁÎÓ ÌȭÁÃÑÕÉÔÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÕ ÐÒÉØ 
de journée hébergement, le directeur peut engager une procédure de résiliation dans 
ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄȭÕÎ ÐÒïÁÖÉÓ ÄÅ σπ ÊÏÕÒÓȢ 
 

E. Article 5 : Résiliation en cas de décès 
 
Le contrat de séjour sera résilié 15 jours après le décès. 
La chambre devra être libérée à partir du 16ème jour, passé ce délai le gestionnaire 
pourra libérer de droit les locaux. 
 



CONTRAT DE SEJOUR EHPAD LES MYRTILLES 11 

 

Le représentant légal et les référents éventuellement désignés par le résident sont 
immédiatement informés par tout moyen et au besoin, par lettre recommandée avec 
accusé de réception. LÅ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓȭÅÎÇÁge à ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ 
moyens de respecter les dernières volontés exprimées. 
 

VI. 2%30/.3!"),)4%3 2%30%#4)6%3 $% ,ȭ%4!",)33%-%.4 

ET DU RESIDENT  
 

A. LES BIENS ET OBJETS PERSONNELS 

 
 

,ÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÄÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÔÁÎÔ ÐÏÕÒ Ìȭ%ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÑÕÅ Ðour le 

résident sont notamment définies par les articles 1382 à 1384 du code civil. 

Dans ce cadre : 

-  LÅ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÓȭÅÎÇÁÇÅ Û ÓÏÕÓÃÒÉÒÅ ÕÎÅ ÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÃÉÖÉÌÅ ÅÔ ÕÎÅ 
assurance au titre des biens et des objets personnels, dont il apportera les 
just ificatifs à chaque échéance  ; 

 
 

-  Toutes les valeurs, bijoux, peuvent être déposés par le résident. Le percepteur 
ÒÅÃÅÖÅÕÒ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÅ ÃÈÁÒÇÅÒÁȟ ÄÅ ÌÅÕÒ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅÓ 
comptabilisera en « dépôt de valeur » ou « fonds déposés » ; 

 
 

-  La responsabilité du Directeur ne pourrait être engagée, dans le cas où le 
résident souhaiterait conserver ses valeurs, bijoux où autres biens, dans sa 
chambre ; 

 
 

-  Le résident pourra à tout moment reprendre possession de ses biens déposés 
ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÓÉÇÎÁÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÄïcÈÁÒÇÅ ÏÕ ÄȭÕÎ ÁÃÑÕÉÔ ÄÅ ÒÅÔÒÁÉÔ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ ÒÅÃÅÖÅÕÒ 
ÄÅ Ìȭ%ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ; 
 
 

-  ! ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÕ ÄïÃîÓ, les ayants droits seront informés de ces dépôts et invités à 
ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÌÅÓ ÆÏÒÍÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÒÅÔÒÁÉÔ ÐÁÒ ÌȭÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅ ÄÕ ÎÏÔÁÉÒÅ ÄïÓÉÇÎï ÐÏÕÒ 
assurer la succession ; 
 

-  En cas de non retrait, les objets, bijoux, valeurs diverses, seront, dans le délai fixé 
par la législation, remis aux services de la caisse des dépôts et consignations ; 

 
 

-  Le résident ou ÓÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌïÇÁÌȟ ÃÅÒÔÉÆÉÅ ÁÖÏÉÒ ÒÅëÕ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ïÃÒite et 
orale sur les règles relatives aux biens et objets personnels en particulier sur les 
ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇÏÕÖÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ Ìȭ%ÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÖÏÌȟ ÄÅ ÐÅÒÔÅ 
ou de détérioration de ces biens. 
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B. !54/2)3!4)/. $% $)&&53)/. $ȭ)-!'% 

 

Je soussigné(e) -ȢȾ-ÍÅȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢȟ  

aÕÔÏÒÉÓÅ Ìȭ%(0!$ ,ÅÓ -ÙÒÔÉÌÌÅÓ Û ÍÅ ÐÈÏÔÏÇÒÁÐÈÉÅÒ ÅÔ ÍÅ ÆÉÌÍÅÒȢ 

*ȭÁÃÃÅÐÔÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÏÎ ÉÍÁÇÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ 
ÄÅ Ìȭ%(0!$ ,ÅÓ -ÙÒÔÉÌÌÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ, ainsi que sa reproduction 
quel que soit le support  (papier, support analogique ou support numérique) actuel 
ou futur et ce, pour la durée de vie des documents réalisés.  
 
%Î ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÅ ÑÕÏÉȟ ÊÅ ÒÅÎÏÎÃÅ ÅØÐÒÅÓÓïÍÅÎÔ Û ÍÅ ÐÒïÖÁÌÏÉÒ ÄȭÕÎ ÑÕÅÌÃÏÎÑÕÅ 
droit  Û ÌȭÉÍÁÇÅ ÅÔ Û ÔÏÕÔÅ ÁÃÔÉÏÎ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ Ìȭ%(0!$ ,ÅÓ -ÙÒÔÉÌÌÅÓ ÑÕÉ 
ÔÒÏÕÖÅÒÁÉÔ ÓÏÎ ÏÒÉÇÉÎÅ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÏÎ ÉÍÁÇÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÐÒïÃÉÔïȢ 
 
 
Fait à Saint-Pierreville  ÌÅ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 
 
 

Le Résident,  

ÏÕ ÓÏÎ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌïÇÁÌȟ  -ȢȾ-ÍÅȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 

 

 Signature  
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VII. SIGNATURE DU CONTRAT DE SEJOUR 
 
 

A. ACTUALISATION DU CONTRAT DE SEJOUR 

 

Toutes dispositions du présent contrat et des pièces associées citées ci-dessous sont 

applicables dans leur intégralité. Toute actualisation du contrat de séjour agréée par le 

Conseil de la Vie Sociale ÅÔ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÆÅÒÁ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ 

avenant. 

 

B. PIECES JOINTES AU CONTRAT  
 

¶ ,ÉÖÒÅÔ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ; 

¶ Choix des intervenants extérieurs ; 

¶ Gestion du courrier ; 

¶ Fiche de liaison Conseil Départemental ÄÅ Ìȭ!ÒÄîÃÈÅ ; 

¶ &ÏÒÍÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÉÄÅ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ; 

¶ &ÏÒÍÕÌÁÉÒÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ prélèvement ; 

 

 

 

Fait à Saint-Pierreville le ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 

 

 Le Directeur  Général Le résident M ./MmeȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢ 
 M. MUSCHITZ Yvan  ou son représentant légal  
  M./MmeȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ 
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ANNEXE N°1 : INFORMATIONS TARIFS 
 

Les Frais de Séjour sont calculés en fonction du Tarif Journalier et du Tarif Dépendance. 
 
Au 1er Mars 2018, les tarifs généraux des prestations sont les suivantes : 
 
 

Tarif journalier  ÁÆÆïÒÅÎÔ Û ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ 

,ÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÃÏÕÖÒÅÎÔ ÌÅ ÇÿÔÅ ÅÔ ÌÅ ÃÏÕÖÅÒÔȟ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÕ ÌÉÎÇÅȟ ÌȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎȟ 
les services technique et administratif, et en partie les charges salariales du personnel. 

Chambre individuelle  :         46.00ΌȾÊÏÕÒ 

Chambre double  : ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ44ȢφψΌȾÊÏÕÒ 

 

Tarif journalier afférent à la dépendance  : 
 

,ÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÅÓ ÄÅ ÌÁ ÖÉÅ ÃÏÕÒÁÎÔÅ ÅÎ 
ÃÁÓ ÄÅ ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅȟ ÅÔ ÌÁ ÐÁrticipation aux dépenses de personnel. 

GIR 1-2 :  19.67Ό         (14.37 + 5.30) 

GIR 3-4 :  12.48Ό   (7.18 + 5.30)  

GIR 5-6 :  5.30Ό 

,Å ÔÉÃËÅÔ ÍÏÄïÒÁÔÅÕÒȟ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ de 5.30 Όȟ ÅÓÔ à la charge du résident, quel que 
ÓÏÉÔ ÓÏÎ ÄÅÇÒï ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅȟ ÅÔ ÖÉÅÎÔ ÄÏÎÃ ÓȭÁÄÄÉÔÉÏÎÎÅÒ ÁÕ ÔÁÒÉÆ ÈïÂÅÒÇÅÍÅnt.  

0ÏÕÒ ÌÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅÓ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ $ÒĖÍÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÒÄîÃÈÅ ÅÔ 
ÂïÎïÆÉÃÉÁÎÔ ÄÅ Ìȭ!ÉÄÅ 0ÅÒÓÏÎÎÁÌÉÓïÅ Û Ìȭ!ÕÔÏÎÏÍÉÅ ɉ')2 ρ Û τɊ ȡ ÃÅÌÌÅ-ci est directement 
ÖÅÒÓïÅ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÄÏÔÁÔÉÏÎ ÁÎÎÕelle. 

Pour les résidents des autres départements, un dossier doit être rempli auprès de leur 
conseil départemental ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÐÏÕÒ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅ Ìȭ!0!Ȣ #ÅÔÔÅ ÁÉÄÅ ÓÅÒÁ ÅÎÓÕÉÔÅȟ ÓÏÉÔ 
ÖÅÒÓïÅ Û Ìȭ%(0!$ȟ ÓÏÉÔ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÁÕ ÒïÓÉÄÅÎÔ ɉÄÁÎÓ ÃÅ ÃÁÓȟ ÌÅ ÔÁÒÉÆ ÄïÐÅÎdance sera 
applicable selon le GIR). 
 
 
 
Tarif des repas pour les invités  : 
 

Tarif repas invité le midi =  10.5πΌ 
 

Tarif repas invité le soir =  7.5πΌ 
 

Tarif repas de fête =  ρρȢππΌ 
 

Tarif repas fête familiale =  7.50Ό 
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ANNEXE N°2 : Charte des droits et d es libertés de la personne accueil lie  

 
 

Article 1er : Principe de non -discrimination   
 
Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et d'accompagnement, 
prévues par la loi, nul ne peut faire l'objet d'une discrimination à raison de son origine, 
notamment ethnique ou sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques 
génétiques, de son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et 
convictions, notamment politiques ou religieuses, lors d'une prise en charge ou d'un 
accompagnement, social ou médico-social.  
 
Article 2 : Droi t à une prise en charge ou à un accompagnement adapté   
 
La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, 
individualisé et le plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité des 
intervention s.  
 
Article 3 : Droit à l'information   
 
La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une information claire, 
compréhensible et adaptée sur la prise en charge et l'accompagnement demandés ou 
dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits et sur l'organisation et le fonctionnement de 
l'établissement, du service ou de la forme de prise en charge ou d'accompagnement. La 
personne doit également être informée sur les associations d'usagers ĞÕÖÒÁÎÔ dans le 
même domaine.  
 
La personne a accès aux informations la concernant dans les conditions prévues par la 
loi ou la réglementation. La communication de ces informations ou documents par les 
personnes habilitées à les communiquer en vertu de la loi s'effectue avec un 
accompagnement adapté de nature psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-
éducative.  
 
Article 4 : Principe de libre choix, du consentement éclairé et de la participation de 
la personne  
 
Dans le respect des dispositions légales, des décisions de justice ou des mesures de 
protection judiciaire ainsi que des décisions d'orientation :  
 
¶ La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont 

offertes soit dans le cadre d'un service à son domicile, soit dans le cadre de son 
admission dans un établissement ou service, soit dans la cadre de tout mode 
d'accompagnement ou de prise en charge ;  

 
¶ Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l'informant, par 

tous les moyens adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de la prise 
en charge et de l'accompagnement et en veillant à sa compréhension ;  
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¶ Le droit à la participation directe, ou avec l'aide de son représentant légal, à la 
ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ d'accueil et d'accompagnement qui la 
concerne lui est garanti.  

Lorsque l'expression par la personne d'un choix ou d'un consentement éclairé n'est pas 
possible en raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille 
ou le représentant légal auprès de l'établissement, du service ou dans le cadre des autres 
formes de prise en charge et d'accompagnement. Ce choix ou ce consentement est 
également effectué par le représentant légal lorsque l'état de la personne ne lui permet 
pas de l'exercer directement. Pour ce qui concerne les prestations de soins délivrées par 
les établissements ou services médico-sociaux, la personne bénéficie des conditions 
d'expression et de représentation qui figurent au code de la santé publique.  
 
La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches 
nécessitées par la prise en charge ou l'accompagnement.  
 
Article 5 : Droit à la renonciation   
 
La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont elle bénéficie ou 
en demander le changement dans les conditions de capacités, d'écoute et d'expression 
ainsi que de communication prévue par la présente charte, dans le respect des décisions 
de justice ou mesures de protection judiciaire, des décisions d'orientation et des 
procédures de révision d'orientation et des procédures de révision existantes en ces 
domaines.  
 
Article 6 : Droit au respect des liens familiaux   
 
La prise en charge ou l'accompagnement doit favoriser le maintien des liens familiaux et 
tendre à éviter la séparation des familles ou des fratries prises en charge, dans le respect 
des souhaits de la personne, de la nature de la prestation dont elle bénéficie et des 
décisions de justice. En particulier, les établissements et les services assurant l'accueil et 
la prise en charge ou l'accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou des 
personnes et familles en difficultés ou en situation de détresse prennent, en relation avec 
les autorités publiques compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette 
fin.  
 
Dans le respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et du souhait de la 
personne, la participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée.  
 
Article 7 : Droit à la protection   
 
Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par 
l'ensemble des personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un 
accompagnement, le respect de la confidentialité des informations la concernant dans le 
cadre des lois existantes.  
 
Il lui est également garanti le droit à la protection, le droit à la sécurité, y compris 
sanitaire et alimentaire, le droit à la santé et aux soins, le droit à un suivi médical adapté.  
 
Article 8 : Droit à l'autonomie   
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Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge ou de son 
accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles 
ou liées à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle 
renforcée, il est garanti à la personne la possibilité de circuler librement. A cet égard, les 
relations avec la société, les visites dans l'institution, à l'extérieur de celle-ci, sont 
favorisées.  
 
Dans les mêmes limites et sous les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant 
la durée de son séjour, conserver des biens, effets et objets personnels et, lorsqu'elle est 
majeure, disposer de son patrimoine et de ses revenus.  
 
Article 9 : Principe de prévention et de soutien   
 
Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de 
l'accompagnement doivent être prises en considération. Il doit en être tenu compte dans 
les objectifs individuels de prise en charge et d'accompagnement.  
 
Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs 
soins la personne accueillie doit être facilité avec son accord par l'institution, dans le 
respect du projet d'accueil et d'accompagnement individualisé et des décisions de justice.  
 
Les moments de fin de vie doivent faire l'objet de soins, d'assistance et de soutien 
adaptés dans le respect des pratiques religieuses ou confessionnelles et convictions tant 
de la personne que de ses proches ou représentants.  
 
Article 10 : Droit à l'exercice des droits civiques attribués à la personne accueillie   
 
L'exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et 
des libertés individuelles est facilité par l'institution, qui prend à cet effet toutes mesures 
utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions de justice.  
 
Article 11 : Droit à la pratique religieuse   
 
Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants des 
différentes confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle 
aux missions des établissements ou services. Les personnels et les bénéficiaires 
s'obligent à un respect mutuel des croyances, convictions et opinions. Ce droit à la 
pratique religieuse s'exerce dans le respect de la liberté d'autrui et sous réserve que son 
exercice ne trouble pas le fonctionnement normal des établissements et services.  
 
Article 12 : Respect de la dignité de la personne et de son intimité   
 
Le respect de la dignité et de l'intégrité de la personne est garanti.  
 
Hors la nécessité exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de 
l'accompagnement, le droit à l'intimité doit être préservé.  
 
 
 
 
 



CONTRAT DE SEJOUR EHPAD LES MYRTILLES 18 

 

 
 
 
 
ANNEXE N°3 : Extrait du règ ÌÅÍÅÎÔ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌ Äȭ!ÉÄÅ 3ÏÃÉÁÌÅ ÄÅ 
Ìȭ!ÒÄîÃÈÅ 
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